
                                              

                                             

Le FeuilluLe Feuillu Vo
lu

m
e 

3 
Éd

iti
on

 1

778, route Principale, St-René, G0M 1Z0   418-382-5226
Consultez la version numérique du journal sur notre site internet :       www.st-rene.ca/viecitoyenne/journalfeuillu

Janv ie r  Janv ie r  

Bonne  
Année



Le feuillu                                                           page 2

Le mot du Maire

Sylvain Veilleux
Maire de Saint-René

Chers citoyennes et citoyens, 

L’année 2023 s’est terminée en beauté avec l’annonce du 13
décembre dernier par le gouvernement du Québec, pour la
subvention de 3 914 514$ pour la réfection de notre route
principale (de l’ancien dépanneur jusqu’à notre limite Saint-
René - Saint-Martin et 4 ponceaux du rang 5). Dans les
prochaines semaines, nous aurons une rencontre avec
monsieur Pier-Luc Rancourt, ingénieur à la MRC, pour faire
les derniers suivis et vérifications pour aller de l’avant et
d’aller en soumission pour que les travaux se fassent le plus
tôt possible en 2024. 

Dans la dernière semaine de décembre, nous avons eu deux
acquisitions avec acte notarié, soit pour le terrain de notre
future école. Le centre de services scolaire de la Beauce et
les municipalités doivent fournir le terrain pour les
constructions futures d’une école, pour nous la municipalité

la première étape est faite et maintenant pour se
concrétiser c’est maintenant le côté politique avec le
centre de services scolaire Beauce-Etchemin qui travaillera
ce dossier. Ce terrain se situe à l’entrée de la route de la
Fabrique en face de la rue de l’OTJ. Une partie du terrain
servira de prolongement pour nos loisirs, projet futur d’un
terrain de soccer et de baseball.

La deuxième acquisition est celle des rues des Promenades
Du Vallon (Rue du boisé - Avenue de la Sapinière et
Avenue du Bosquet). Projet domiciliaire réalisé par MY
Société ainsi que par le Groupe Magesco. Nous les
félicitons pour ce projet et nous souhaitons que des
constructions futures se réalisent au printemps prochain.

Pour terminer et vu que nous sommes en début d’année
2024, je veux vous souhaiter une bonne année, qu’elle vous
apporte santé, bonheur et réussite aussi bien
professionnellement que personnellement. Toute notre
équipe vous remercie de votre confiance et vous transmet
ses meilleurs voeux. Bonne et heureuse année 2024 

OTJ

1024, rue de la Fabrique
Terrain pour le projet d’école Rues du Domaine du Vallon
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Samedi 10 février
venez vous amusez

19h à 21h - Patinage libre familiale

Samedi 10 février
venez vous amusez

19h à 21h - Patinage libre familiale

OUVERTEOUVERTE
SUR PLACESUR PLACE

CANTINECANTINE

Le 12 décembre à Saint-René monsieur Samuel
Poulin, député de Beauce-Sud a confirmé que
de nombreux chantiers se tiendront en 2024
dans la municipalité, notamment pour la route
principale, une réfection du montant de 
3 914 544$. 

Nouvelles municipales      

Activités loisirs                                                                              
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Capsule du chef pompier                                       

Les alarmes incendie non fondées transférées par les
entreprises de surveillance d’alarme représentent environ
25% de tous les appels reçu par notre service incendie
annuellement. Soit, entre 25 et 30 par années pour les
secteurs de Saint-Martin, Saint-René et Saint-Théophile.

Ce type d’appel peut représenter jusqu’à 25 000$ de
dépenses annuellement pour notre service seulement en
salaires versés aux pompiers qui doivent se déplacer. Le
calcul des autres frais, tel que les pertes de productivité
reliées aux pompiers qui doivent quitter leur poste de travail
régulier, le déplacement des véhicules, etc.  ne sont pas
inclus dans ce montant. Ni les risques reliés au déplacement
des pompiers en mode urgent.

Les propriétaires de ce type de système d’alarme incendie
doivent comprendre comment fonctionne leur système:
Dès la détection de fumée, de particule de poussières ou de
vapeur d’eau, le système se met en action et doit émettre un
signal sonore assez puissant pour être entendu par les
occupants de la maison. Donc, vous avez 90 secondes pour
entrer votre code au panel de contrôle pour ainsi neutraliser
l’alarme. Après ce délai de 90 secondes, le central de
surveillance appelle chez vous pour valider si vous avez
besoin des pompiers ou non. Le HIC, c’est à cette étape que
beaucoup de gens ne comprennent pas bien. Si votre
système d’alarme est encore en fonction, la ligne
téléphonique est occupée et ainsi, le répartiteur de la

centrale d’alarme ne peut entrer en communication
avec vous et il transfère l’appel au service
d’incendie.

Pour réduire de beaucoup les alarmes non fondées,
vous devez vous assurer d’avoir le # de téléphone du
central de surveillance à porter de main et votre mot
de passe, une obligation, pour arrêter la chaîne
d’appel et ainsi empêcher que les pompiers soient
avisés. Et surtout, vous devez vous assurer que dans
votre protocole de retour d’appel de la centrale
d’alarme, avant d’appeler les pompiers, en plus
d’appeler à votre résidence, ils doivent essayer de
vous rejoindre par un autre moyen, idéalement, sur
votre cellulaire. 

Autre précision concernant les alarmes incendie non
fondées, nos trois municipalités peuvent faire
appliquer l’article 43 du règlement de prévention
incendie à la 2e alarme non fondée en 12 mois. Soit,
300.00$ plus les frais reliés à l’intervention des
pompiers. Ce qui peut représenter plus de 1000.00$
En résumé, les systèmes d’alarme de détection
d’incendie sont un excellent outil pour votre sécurité,
par contre, vous avez la responsabilité de bien
l’utiliser et d'en comprendre le fonctionnement.

            Les grandes lignes des procès verbaux                   
Le conseil décide à:

 Commanditer l’équipe de Hockey des Chevaliers de Saint-Martin (500$)1.
 Collaborer avec la Polyvalente Bélanger pour les finissants 2024 (200$)2.
 Financer le Noël des enfants des Filles d’Isabelle pour les 31 enfants de Saint-René (620$)3.
 Poster le calendrier 2024 pour la cueillette des matières résiduelles et collectives4.
 Déposer le projet de Règlement 201-23 - Règlement sur les ententes relatives aux travaux municipaux5.
 Déposer le projet de Règlement 202-23 - Modifiant le règlement de lotissement6.
 Déposer le projet de Règlement 203-23 - Modifiant le Règlement sur les permis et certificats7.
 Déposer le projet de Règlement 204-2023 - Taxation 20248.
 Signer pour acquisition des rues du Domaine et Du Vallon9.
 Signer pour acquisition du lot 5 060 914 - Emprunt Règlement 195-23 (projet école)10.
 Acquérir de 16 pairs de raquettes à neige Louis Garneau subventionnées11.
 Acheter un conteneur 20 pieds avec modification des portes pour l’ouverture sur le côté pour l’OTJ12.
 Soumissionner pour les réparations de la clôture de l’OTJ13.

Alarme incendie résidentielle 
non fondée
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FOYER OU POELE EXTÉRIEUR

Article 21 : Il est interdit de construire ou d’installer un
foyer extérieur à moins qu’il ne soit situé à plus de 3
mètres de tout bâtiment ou 2 mètres d’une haie, d’une
clôture en bois ou en matière plastique ou de la limite de
propriété et devra se situer dans la cour arrière ou
latérale du bâtiment principal.

FOYER OU POELE EXTÉRIEUR

Article 21 : Il est interdit de construire ou d’installer un
foyer extérieur à moins qu’il ne soit situé à plus de 3
mètres de tout bâtiment ou 2 mètres d’une haie, d’une
clôture en bois ou en matière plastique ou de la limite de
propriété et devra se situer dans la cour arrière ou
latérale du bâtiment principal.

En secteur urbain, un foyer ou poêle extérieur doit être
muni d’un dispositif de pare-étincelles pour la cheminée et
les faces exposées.

Relâche 2024                              

INSCRIPTIONSINSCRIPTIONS
C’est le temps des 

Pour inscriptions rendez-vous
sur notre site internet

www.st-rene.ca/
viecitoyenne/

semainederelâche2024

Règlements municipaux      

Règlement municipal # 192-23
Lien vers le règlement complet du site de la
municipalité:

5.1. Selon l’article 498 Code de la Sécurité Routière, il
est défendu à quiconque de pousser, transporter,
déposer ou déplacer par quelque moyen que ce soit, la
neige et la glace sur une voie publique, une place
publique, stationnement municipal ou sur un terrain
propriété de la Municipalité.

RÈGLEMENT CONCERNANT L’ENLÈVEMENT ET LE
DÉBLAIEMENT DE LA NEIGE

www.st-rene.ca/viemunicipale/
règlementsmunicipaux/Règlement166-18
Préventionincendie

www.st-rene.ca/viemunicipale/
règlementsmunicipaux/Règlement 192-23 -    
Enlèvementetledéblaisdelaneige

https://apps.gestionweblex.ca/doc-list/handlers/document.ashx?documentid=a666c238-053c-4fba-8a96-805d7b4e7447
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Horaire d’ouverture 
de la patinoire

Lundi au jeudi: 18h à 20h
Vendredi: 18h à 21h
Samedi: 13h à 201h

Dimanche: 13h à 20h 

Le Club FADOQ Beau Sourire de St-René vous
souhaite une belle année 2024, remplie de paix, 

de santé et de bonheur. Je tiens à remercier
chaleureusement les administrateurs du Club :
Mesdames Johanne Labbé, vice-présidente,
Patricia Weber, secrétaire, Lina Fortin Bisson,
administratrice et Monsieur Yvon R. Poulin,
administrateur, pour leur précieuse collaboration
et leur engagement au cours de la dernière année
ainsi que Madame Diane Grondin, animatrice
ViACTIVE et plusieurs membres du Club pour leur
grande implication bénévole lors des activités.

Manon Bisson, présidente

Nouveauté 2024
 16 pairs de 

raquettes à neige
à prêter gratuitement 

 pour les citoyens 
disponibles  sur les heures 

d’ouvertures de la patinoire

Nouveauté 2024
 16 pairs de 

raquettes à neige
à prêter gratuitement 

 pour les citoyens 
disponibles  sur les heures 

d’ouvertures de la patinoire

Des tubes à neige sont
disponibles à l’OTJ pour la

glissade pendant les
heures de glace. 

Pour emprunter, demander
au responsable de la
patinoire pendant les
heures d’ouverture. 

C’est gratuit!
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Bonne année!

Le tricot/Brico 
est de retour

les mardis à 9h
venez-nous
rencontrer

Bonne année!

Le tricot/Brico 
est de retour

les mardis à 9h
venez-nous
rencontrer

Nos meilleurs voeux pour l'année !! Pleins de petites
douceurs et de moments de bonheur partagés.  

Premier partage de l'année mercredi le 7 février à
compter de 19h00: Courte réunion suivie
d'une fondue au chocolat!

           Le CAL des Fermières 
           de St-René 

Vous avez la responsabilité de vous inscrire à l'avance pour bénéficier du
tarif régulier et vous pouvez le faire dès maintenant.

1- Par courriel fosse@vsjb.ca (une confirmation vous sera acheminée)

2- Par téléphone 418-226-5300  (du lundi au jeudi de 8h15 à 12h        
ET 12h30 à 16h15, le vendredi de 8h à 12h)

Vous avez la responsabilité de vous inscrire à l'avance pour bénéficier du
tarif régulier et vous pouvez le faire dès maintenant.

1- Par courriel fosse@vsjb.ca (une confirmation vous sera acheminée)

2- Par téléphone 418-226-5300  (du lundi au jeudi de 8h15 à 12h        
ET 12h30 à 16h15, le vendredi de 8h à 12h)

Vidanges des fosses septiques 2024

 DU 27 au 31 MAI / DU 3 au  7 JUIN  2024 

Souvenirs duSouvenirs du  
Noël des enfantsNoël des enfants
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Horaire des séances municipales 2024

8 janvier 2024            8 juillet 2024
5 février 2024            12 août 2024
4 mars 2024               9 septembre 2024
8 avril 2024                7 octobre 2024
6 mai 2024                4 novembre 2024
3 juin 2024                2 - 16  décembre 2024

NOTRE ÉQUIPE
Vous avez un projet de travaux en béton dans les secteurs
résidentiel, commercial, institutionnel, industriel ou agricole?

Nous avons l’équipe qui saura vous conseiller et réaliser des
travaux de qualité dans le respect de vos délais.

Faites une demande d’information ou de soumission en
remplissant le formulaire suivant.

LES CONSTRUCTIONS PAD INC.
144, rue Principale, Saint-René, 
(Québec) G0M 1Z0
Téléphone : 418 228-7933

Claude (cellulaire) : 418 222-3218
Steven (cellulaire) : 418 222-3341

Yves: 581-372-0304
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 St-René Bouge
Par Bianka Grenier
de 9h30 à 10h30

 St-René Bouge
Par Bianka Grenier
de 9h30 à 10h30

15 janvier: Pilates sur chaise
22 janvier: Entraînement douceur vitalité
29 janvier: Pilates sur chaise
5 février: Raquette/Marche extérieur
12 février: Entrainement douceur vitalité
19 février: Raquette/Marche extérieur
26 février: Pilates sur chaise
4 mars: Entrainement douceur vitalité
11 mars: Raquette/Marche extérieur
18 mars: Pilates sur chaise

Emprunter 1 jeu par famille pour 15 jours

Vous avez de vieux jeux à la maison que vous
n’utilisez plus ? Vous pouvez échanger vos jeux
contre les nôtres ! 

Ouverture
Lundi au jeudi: 8h-16h30
Vendredi: 8h à 12h

Pour encourager la pratique d’activités
culturelles, la Municipalité de Saint-René s’est
dotée d’une politique qui a pour but de
rembourser une partie des frais reliés à
l’inscription à une bibliothèque à l’extérieur de
la municipalité.  

www.st-
rene.ca/viemunicipale/politiques/Politiqueremb
oursementdesfraissupplémentairespourl’inscript
ionàunebibliothèque

Saint-René Bouge              

10$  par  cours10$  par  cours

Bibliothèque Municipale         

https://cdn.gestionweblex.ca/files/E6EUiscfAM
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Quand: Lundi 29 janvier 2024 à 10h30
Où: Salle municipale Saint-René

Pour plus d’information: loisir@st-rene.ca

        Nos 3 conférenciers du mois de janvier                        

Lors de la séance d’information de 
Revenu Canada

vous en apprendrez:
la Sécurité de la vieillesse
le Supplément de revenu garanti
l’Allocation
l’Allocation de survivant
Prestations pour proche aidants et de
compassions
Séparation Involontaire
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Escouade canine
418.225.9203

11 ans / 13 ansKelly-Ann et Sarah-Maude
Champagne 
(Anne-Pascale Robitaille)

Coralie Jacques
(Marika Fortin)

Ève et Rose Grondin
(Marilyn Pilotte)

15 ans

13 ans/ 11 ans

418-225-7085

418-382-3521

418-222-0550

Nos gardiennes averties

Anaïs Langelier
(Nancy Lessard)                                     

13 ans
418-922-5717

Babillard
Municipal

Pour afficher un message loisir@st-rene.ca

Numéro de téléphone des services 

Municipalité
418.382.5226

Centre sportif
418.382.3838

Service incendie
418.382.5035

Les Fermières
418.382.3347

FADOQ Beau Sourire
418.382.5102

418-227-2626

Louez la salle municipale 
pour une occasion spéciale

     130$ pour résidents / 190$ non-résidents     

pour réserver: loisir@st-rene.ca 

Merci pour 

votre générosité

6 paniers de denrées

ont été remis pour les

familles dans le besoin

de notre municipalité

Madame Suzie Bisson a fait
un don à la municipalité

 pour permettre aux enfants
de faire des cupcake et

expériences lors de l’activité
de Noël

Saint-Valentin
14 février

XOXO

Saint-Valentin
14 février

XOXO

En mars
Il y aura un 

festival des Sucres

Suivez-nous
pour tous 
les détails

Dates importantes pour
le règlement des taxes 

municipales 2024  

1er versement: 29 mars

2e versement: 31 mai
3e versement : 31 juillet
4e versement : 30 septembre
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9h30 à 10h30
Saint-René Bouge

18h - Cours de
Danse Country
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Poubelles

Poubelles

9h30 à 10h30
Saint-René Bouge

9h30 à 10h30
Saint-René Bouge

9h30 à 10h30
Saint-René Bouge

Recyclage

Recyclage

Recyclage

18h - Cours de
Danse Country

18h - Cours de
Danse Country

18h - Cours de
Danse Country

Séance du
Conseil  20h 

Saint-Valentin
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DIMANCHE   LUNDI        MARDI       MERCREDI     JEUDI      VENDREDI    SAMEDI

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico9h30 à 10h30

Saint-René Bouge

9h30 à 10h30
Saint-René Bouge

13h30 à
15h30

18h - Cours de
Danse Country

Poubelles

Poubelles

Recyclage

Recyclage

Séance du
Conseil à

20h 

Bonne année!

9:30 Café
informatique

10h30 Conférence
les crédits d’impôt
Fédéraux

13h30 à
15h30

13h à 14h
Cours de danse

13h à 14h
Cours de danse

13h à 14h
Cours de danse

13h à 14h
Cours de danse

13h à 14h
Cours de danse

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

9h30 à
10:30

13h30 à
15h30

13h30 à
15h30

19h-21h 
Disco Patin 

10h45 - 11h45
Formation

Les Fermières
19h

Journée
 pédagogique

Journée
 pédagogique

9:30 Café
informatique

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico


